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COMITE D'APPLICATION CREE AUX FINS DE

  LA PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE

  NON RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL

Neuvième réunion

Nairobi, 3 octobre 1994


RAPPORT DU COMITE D'APPLICATION CREE AUX FINS DE LA PROCEDURE


APPLICABLE EN CAS DE NON RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL


SUR LES TRAVAUX DE SA NEUVIEME REUNION


I.  INTRODUCTION

1.
La neuvième réunion du Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal s'est tenue au siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), à Nairobi, le 3 octobre 1994.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION

2.
La réunion a été ouverte par M. Hugo Schally (Autriche), qui avait été élu Président du Comité à sa huitième réunion. M. Schally a souhaité la bienvenue aux participants.

3.
Ont assisté à la réunion les membres du Comité suivants :  Argentine, Autriche, Bulgarie, Burkina Faso, Chili, Jordanie, Ouganda, Pays-Bas et République de Corée.  Des représentants des organismes d'exécution et du Secrétariat du Fonds étaient également présents.  Ont également assisté à la réunion les représentants des pays suivants, qui avaient été invités à rencontrer les membres du Comité :  Algérie, Antigua-et-Barbuda, Iran, République arabe syrienne et République centrafricaine.  Les représentants de la Pologne et de la Roumanie avaient également été invités.  La liste des participants figure en annexe au présent rapport.

4.
Le Comité a adopté l'ordre du jour ci-après, publié sous la cote UNEP/Ozl.Pro/ImpCom/9/1:


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Questions d'organisation :



   Adoption de l'ordre du jour


3.
Questions de fond :



a)
Echange de vues sur la communication des données avec quelques‑unes des Parties au Protocole de Montréal qui n'en ont pas communiqué;



b)
Examen des données et des renseignements communiqués en application de la décision V/3 de la cinquième Réunion des Parties.
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4.
Questions diverses.


5.
Adoption du rapport.


6.
Clôture de la réunion.


III.  QUESTIONS DE FOND


Echange de vues sur la communication des données avec quelques‑unes des Parties


au Protocole de Montréal qui n'en ont pas communiqué 
5.
En présentant ce point, le représentant du Secrétariat a annoncé que depuis la parution du rapport du Secrétariat sur la communication des données par les Parties (UNEP/Ozl.Pro.6/5), d'autres Parties avaient communiqué des données pour 1992, à savoir: Barbade, Bélarus, Botswana, Burkina Faso, Chili, Cuba, Egypte, Ghana, Indonésie, Kenya, Niger, Philippines, Sénégal et Ukraine;  et les Parties suivantes ont communiqué des données pour 1993 : Argentine, Barbade, Bélarus, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Chili, Chine, Cuba, Danemark, Egypte, Hongrie, Indonésie, Israël, Kenya, Malaisie, Maldives, Maurice, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Philippines, République tchèque, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, Tunisie et Venezuela.  Le représentant de la Jordanie a signalé que son pays, bien que non mentionné dans le rapport, avait en fait communiqué ses données pour 1986 et 1992.  

6.
Le représentant du Secrétariat a signalé que, depuis la huitième réunion du Comité d'application, on avait constaté une amélioration sensible dans la communication des données, en particulier au cours des trois semaines précédant la réunion.  Cette amélioration encourageante était, selon lui, due à la direction compétente du Comité.  Cela dit, certaines Parties visées à l'article 5 du Protocole persistaient à ne pas communiquer de données, bien qu'une assistance financière et autre leur ait été fournie pour les y aider.  Après la huitième réunion du Comité, le Secrétariat avait envoyé à dix Parties qui avaient bénéficié d'une assistance au titre du Fonds, une lettre leur demandant de communiquer leurs données avant le 15 septembre 1994 ou, à défaut, de venir assister à la neuvième réunion du Comité d'application pour expliquer pourquoi ils n'avaient pas communiqué de données.  Trois de ces pays avaient depuis communiqué les renseignements demandés.  Les Parties suivantes avaient donc été invitées à participer à la réunion : Algérie, Antigua-et-Barbuda, Iran, Liban, République arabe syrienne, République centrafricaine et Swaziland.  Le Liban et le Swaziland n'ont pas participé à la réunion.

7.
Convenant que l'amélioration constatée dans la communication des données était un signe encourageant pour l'application du Protocole de Montréal, le Président a demandé aux représentants des Parties invitées d'expliquer pourquoi celles-ci n'avaient pas communiqué de données.

8.
Le représentant de l'Algérie a répondu qu'il avait en sa possession une copie des données soumises au Secrétariat le 23 juillet 1994 et qu'il serait heureux de la transmettre au Secrétariat.  Le Président l'a remercié.

9.
Le représentant de la République centrafricaine a dit que son pays n'avait pas les ressources nécessaires pour appliquer le Protocole et dépendait dans une large mesure de l'aide du Fonds multilatéral et des organismes d'exécution, dont il était extrêmement reconnaissant.  Répondant au Président, qui lui avait demandé quand son pays serait en mesure de fournir des données pour s'acquitter de ses obligations en vertu du Protocole, il a signalé que les données seraient fournies dès que le programme de pays serait achevé, probablement avant la fin de l'année.  Le Président a proposé que le Secrétariat contacte le Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement (CAP/IE) pour voir s'il serait possible d'obtenir bientôt des données, même provisoires.  Le Comité devait se satisfaire des explications fournies, mais devait continuer de se pencher sur les difficultés éprouvées par les pays les moins développés pour appliquer le Protocole.

10.
Le représentant du CAP/IE a souligné que la communication des données occupait une place primordiale dans le cadre des activités de coopération en faveur des pays en développement.  Un expert serait bientôt envoyé en République centrafricaine pour aider à rassembler et traiter les données.  Par ailleurs, il a déploré que les organismes d'exécution n'aient pas été invités à assister à la réunion en cours, qui les intéressait cependant.  Il serait d'ailleurs préférable que les organismes d'exécution soient invités à toutes les réunions du Comité.  Le Président a donné son assentiment et a prié le Secrétariat de veiller à ce que ces organismes soient désormais invités systématiquement à participer à toutes les réunions du Comité.

11.
Le représentant d'Antigua-et-Barbuda a expliqué que son pays éprouvait des difficultés à communiquer des données parce qu'il ne participait pas au processus du Protocole de Montréal.  Toutefois, son pays était maintenant bien engagé dans l'exécution du programme de pays.  Un consultant avait mené à bien la première phase.  Il espérait que, dans les six mois à venir, son pays serait en mesure de soumettre un premier projet.  Prenant acte de la suggestion du Président, selon laquelle un projet préliminaire, qui serait présenté dès que possible, aiderait le Secrétariat, le représentant d'Antigua-et-Barbuda a dit qu'il transmettrait ce message aux autorités de son pays.  Le Président l'a remercié pour son exposé, ajoutant que l'évolution de la situation serait suivie.

12.
A titre d'éclaircissement, le représentant du Secrétariat a rappelé que le Protocole de Montréal lui-même contenait des dispositions prévoyant la communication d'estimations initiales au cas où les données réelles ne seraient pas disponibles.  Les pays étaient ensuite autorisés à corriger ces données dès lors qu'ils se trouvaient en possession des chiffres exacts.

13.
Le représentant de l'Iran a rappelé qu'un programme de pays avait été lancé en 1993, que trois projets étaient en cours d'exécution et que d'autres avaient été proposés.  L'Iran avait récemment envoyé au Secrétariat les données demandées et pouvait en fournir la copie à la réunion en cours.  Le Président s'est félicité des renseignements fournis.  

14.
Le représentant de la République arabe syrienne a signalé qu'un programme de pays était en cours, et que des projets avaient été mis en place.  Toutefois, la collecte de données sur la consommation posait des problèmes particuliers, spécialement en ce qui concernait les halons et les substances inscrites à l'Annexe C.  Les données avaient été envoyées au Secrétariat à la fin de la semaine précédente et une copie en serait communiquée au Secrétariat à la réunion en cours.  Le Président s'est déclaré satisfait de cette information.

15.
Soulignant que, du moins pour le moment, la communication des données par les Parties semblait progresser de manière satisfaisante, le Président a cependant signalé qu'il subsistait certaines insuffisances, et qu'il fallait donc continuer de suivre la situation de près.  Celle-ci pouvait d'ailleurs facilement évoluer au cours de l'année à venir.  A cet égard, se référant au projet de décision VI/2, concernant l'application des articles 7 et 9 du Protocole, figurant dans le document UNEP/Ozl.Pro.6/L.1, le Président a demandé au Comité s'il pouvait appuyer le texte dans son libellé actuel, ou si certains membres souhaitaient proposer des amendements à présenter à la Réunion préparatoire.

16.
Le représentant du Burkina Faso a dit qu'il aurait souhaité que le projet de décision contienne une recommandation à l'effet que le Comité exécutif prenne des mesures pour soutenir les efforts faits par les pays les moins développés pour s'acquitter de leurs obligations juridiques en vertu du Protocole.  Compte tenu des problèmes rencontrés par certains pays en développement pour communiquer des données, le Comité d'application devrait au moins recommander au Comité exécutif qu'il étudie la possibilité de donner une formation aux responsables des programmes de l'ozone dans les pays en développement, pour leur permettre de mieux rassembler des données, afin de donner effet aux dispositions de l'article 7 du Protocole de Montréal.  Le représentant du Fonds multilatéral a répondu que le Comité exécutif avait déjà adopté une recommandation en ce sens à sa treizième réunion.

17.
Le Président a dit que la proposition formulée par le Burkina Faso serait consignée dans le rapport du Comité d'application et il a suggéré que celui-ci soumette au Comité exécutif une recommandation allant dans ce sens.  Le Président a ensuite remercié les représentants des Parties et des organismes d'exécution invités à la réunion pour leur contribution à l'examen du point à l'étude.

 B. Examen des données et des renseignements communiqués 

en application de la décision V/3 de la cinquième Réunion des Parties

18.
Le Président, estimant que ce point de l'ordre du jour avait déjà été suffisamment couvert par les observations faites par le représentant du Secrétariat et par le débat sur le point précédent de l'ordre du jour, a estimé qu'il n'était pas nécessaire de s'appesantir davantage sur la question.

IV.  QUESTIONS DIVERSES 

Projets de décisions figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.6/L.1

19. Le Président a expliqué que le Président de la Réunion préparatoire à la sixième Réunion des Parties avait demandé au Comité d'application son opinion sur certains des projets de décisions figurant dans le document UNEP/OzL/Pro.6/L.1.  S'agissant du projet de décision VI/4 relatif à l'application des mesures réglementant les échanges commerciaux prévues à l'article 4 aux non-Parties à l'Amendement de Londres au Protocole, Malte et la Jordanie avaient demandé que cette décision tienne compte de leur nouveau statut.  En outre, la Pologne et la Turquie ont exprimé le souhait que leur statut apparaisse clairement dans le projet de décision.  En ce qui concerne Malte et la Jordanie, la question de savoir s'il fallait qu'ils figurent ou non dans le projet de décision ne se posait pas, puisque ces deux pays avaient adhéré à l'Amendement de Londres et que les dispositions de l'article 4 ne s'y appliquaient donc plus.  Le représentant du Secrétariat a expliqué qu'après avoir reçu des données de la Pologne et de la Turquie, et après avoir été informé que Malte et la Jordanie avaient déposé leurs instruments de ratification, le Secrétariat en avait officiellement informé tous les pays.  Alors que les préoccupations de la Pologne et de la Turquie étaient légitimes, il a convenu qu'il était superflu de mentionner Malte et la Jordanie dans le projet de décision.

20.
Le représentant de la Jordanie a insisté sur le fait que, selon lui, les quatre pays devaient figurer dans le projet de décision, attendu qu'ils étaient mentionnés tous les quatre dans la décision V/3 des Parties.  En réponse, le Président a fait observer qu'il était clairement indiqué, au paragraphe 19 du rapport du Secrétariat sur la communication des données par les Parties (UNEP/Ozl.Pro.6/5) que la décision V/3 ne s'appliquait ni à la Jordanie ni à Malte.  En conséquence, il ne voyait aucune raison de modifier le projet de décision VI/4 à cet égard, et ferait connaître sa position à la Réunion préparatoire.

21.
Passant à la question soulevée par la Pologne et la Turquie à propos du projet de décision VI/4, le Président a appelé l'attention sur une déclaration écrite de caractère officieux présentée par la Pologne et la Turquie avant la réunion en cours.  Il a proposé qu'un amendement s'en inspirant soit apporté au texte du projet de décision.  Il a demandé au représentant de la Pologne de faire connaître son avis.

22.
Le représentant de la Pologne a demandé que la Turquie et la Pologne bénéficient des dérogations prévues au paragraphe 4 de la décision V/3 jusqu'à la septième Réunion des Parties, les dates mentionnées dans cette décision étant repoussées d'une année.

23.
En l'absence d'objections, le Président a convenu que le Comité d'application transmettrait à la Réunion préparatoire le projet de décision VI/4 modifié comme suit :



"1.
De prendre note des renseignements communiqués par la Pologne et la Turquie conformément à la décision V/3 (Application aux non-Parties des mesures réglementant les échanges commerciaux prévues dans l'article 4 de l'Amendement de Londres) de la cinquième Réunion des Parties, et de noter que ces deux pays ont communiqué des données prouvant qu'en 1993 ils appliquaient pleinement les dispositions des articles 2, 2A à 2E et 4 du Protocole de Montréal et ont fourni des preuves à l'appui comme prévu à l'article 7 du Protocole;



2.
De prier ces pays de communiquer, avant le 31 mars 1995, des données montrant qu'ils continuent de respecter les dispositions des articles susmentionnés, pour qu'ils puissent continuer de bénéficier des dispositions du paragraphe 8 de l'article 4, comme s'ils étaient Parties au Protocole en 1995 et en 1996."

24.
S'agissant de l'alinéa a) ii) du projet de décision VI/5, le Président a signalé qu'au cours de la Réunion préparatoire, l'Italie avait proposé d'ajouter à la fin de cet alinéa le membre de phrase suivant :  "en pareil cas, la prorogation ne pourra pas dépasser deux ans".  Cet amendement a recueilli l'assentiment général.

25.
S'agissant de l'alinéa a) iii) du projet de décision VI/5, le Président a rappelé qu'il y avait déjà eu un débat très approfondi à ce sujet en juillet, qui avait débouché sur un consensus.  Selon lui, le membre de phrase "dans les 12 mois qui suivent" était constructif et il n'était pas justifié de le voir comme trop restrictif.  Il était nécessaire d'encourager les Parties à s'acquitter de leurs obligations, et un délai d'une année n'était pas excessivement sévère.

26.
Le représentant de la Corée a estimé que cette disposition était trop stricte pour les pays moins développés, qui ne pouvaient soumettre des données à temps et qui avaient besoin d'une certaine marge de manoeuvre.  Il a donc proposé d'ajouter à la fin de l'alinéa le membre de phrase "à moins que la Réunion des Parties n'en décide autrement".

27.
Le représentant de la Jordanie a souligné qu'un programme national n'impliquait pas nécessairement la communication de toutes les données dont le Secrétariat avait besoin.  Le représentant du Fonds multilatéral a requiescé, soulignant toutefois que les pays visés par l'article 5 avaient été priés et encouragés, lorsqu'ils élaboreraient leur programme national en consultation avec les organismes d'exécution et dans le cadre des projets visant à renforcer les capacités institutionnelles, à communiquer des données au Secrétariat de l'ozone en se fondant sur l'article 7.  A ce propos, il a cité intégralement la recommandation formulée à cet effet par le Comité exécutif à sa treizième réunion.  Le représentant du Burkina Faso s'est déclaré préoccupé par le fait qu'il pourrait s'écouler beaucoup de temps entre l'approbation du programme national et la mise en oeuvre d'un projet de renforcement institutionnel.  Par conséquent, les pays n'avaient pas suffisamment de temps pour rassembler les données requises.  Le représentant de la Jordanie s'est déclaré du même avis.  Le représentant du Burkina Faso a cité l'exemple de son propre pays, où un programme national avait été approuvé en novembre 1993, mais où le descriptif du projet convenu entre le PNUE et son Gouvernement, en vue de renforcer les capacités institutionnelles dans le pays, n'avait été conclu qu'en juillet 1994.  

28.
Après un nouvel échange de vues entre plusieurs représentants, le Président a convenu de signaler à la Réunion préparatoire qu'il avait été décidé d'ajouter à la fin de l'alinéa en question le membre de phrase "à moins que la Réunion des Parties n'en décide autrement".

29.
S'agissant du paragraphe d) du projet de décision VI/5, concernant la position de certaines parties vis-à-vis de l'article 5 du Protocole, le représentant de la Corée a demandé que l'on supprime la dernière phrase, car, selon lui, elle n'avait guère de sens d'un point de vue juridique et pouvait même s'avérer préjudiciable.

30.
Le représentant du Secrétariat a rappelé que ce projet de décision avait été repris tel quel, sans modification aucune, du rapport de la dixième réunion du Groupe de travail à composition non-limitée publié en juillet 1994.  Le représentant de la Corée a répondu qu'aucun accord à ce sujet n'était intervenu à ladite réunion, et que sa délégation avait même formulé des objections dans les termes les plus clairs.

31.
Le Président a précisé que la phrase en question ne comportait aucune obligation juridique et qu'elle avait été insérée dans le texte sur proposition de la majeure partie des représentants à la dixième réunion du Groupe de travail à composition non-limitée.  Puisque le Comité ne parvenait pas à se mettre d'accord par consensus sur la question, il ferait un compte-rendu détaillé à la plénière sur la question, et lui ferait savoir que les participants n'avaient pu se mettre d'accord sur une position commune.

32.
S'agissant des crochets figurant dans la première phrase du paragraphe e) du projet de décision VI/5, les représentants de l'Argentine, du Chili et des Pays-Bas se sont déclarés favorables à leur suppression.  Le représentant de la Corée a estimé au contraire qu'il fallait conserver ces crochets car cela montrait que certains pays essayaient une fois encore de stéréotyper certains autres.

33.
Après un long débat sur la question, le Président a indiqué qu'il n'avait pas d'autre idée à proposer et il a par conséquent suggéré que la question soit renvoyée à la Réunion préparatoire.

34.
S'agissant du projet de décision VI/6, le Président a dit que, selon lui, le Comité ne serait sans doute pas en mesure de réaliser un compromis faute de temps.  La question débordait le cadre des compétences du Comité et devait être renvoyée à la plénière.


Demande d'éclaircissements présentée par la Roumanie

35.
Le représentant du Secrétariat a rappelé qu'en juillet 1994 le Gouvernement roumain avait adressé au Secrétariat une lettre concernant un accord que la Roumanie avait passé avec une société grecque, en vertu duquel les droits de production des substances inscrites à l'Annexe A du Protocole seraient, conformément au paragraphe 5 de l'article 2, transférés pour permettre à cette société d'utiliser un certain pourcentage des droits de production de la Roumanie.  Le Secrétariat avait répondu à la Roumanie, à titre préliminaire, qu'en vertu du paragraphe 5 de l'article 2, à moins que la Roumanie ne fût tenue d'appliquer des mesures visant à diminuer sa production de substances appauvrissant la couche d'ozone, elle ne pouvait transférer ses droits de production à une société grecque, puisque cette dernière était au nombre des Parties visées à l'article 2 du Protocole.  Le Gouvernement roumain avait cependant insisté pour que cette question soit examinée par la sixième Réunion des Parties, et il avait été décidé en conséquence que le Comité d'application devrait tout d'abord l'examiner.

36.
Le Président a demandé comment un pays sans limite de production pouvait transférer des droits de production à un pays qui était tenu de respecter certaines limites.  Les deux Parties en question n'étaient pas soumises au même régime, et par conséquent il ne pouvait que souscrire à la réponse donnée par le Secrétariat.

37.
Le représentant de la Roumanie a expliqué qu'il n'avait pas reçu d'instructions précises de son Gouvernement, et il a convenu que les règlements devaient être interprétés comme le représentant du Secrétariat le suggérait.  Il a ajouté qu'il incombait au Comité d'application de statuer sur la question.  Il n'avait reçu pour instructions ni de retirer la lettre en question, ni d'accepter aucun compromis.

38.
Le représentant du Chili a objecté que l'article 2 ne prévoit nullement que les Parties visées par le paragraphe 1 de l'article 5 soient exclues.  Ces pays étaient libres de se mettre d'accord sur une production de base.  Il n'y avait pas de réponse toute faite, la question étant fort compliquée et appelant un débat plus attentif et plus approfondi.  Le représentant du Chili a cependant accepté de présenter une analyse plus poussée de la situation à la prochaine réunion du Comité d'application.

39.
En conclusion, le Président a déclaré qu'il signalerait à la Réunion préparatoire qu'une discussion préliminaire avait eu lieu et, en accord avec le représentant de la Roumanie, que la question serait examinée plus avant à la prochaine réunion du Comité d'application.


Demande de la Pologne concernant la réduction de la consommation


de CFC en 1994/1995
40.
Le représentant de la Pologne a expliqué qu'il souhaitait que la Réunion préparatoire adopte une décision concernant les problèmes qu'avait la Pologne à réduire sa consommation de CFC en 1994 et en 1995.  Il avait été récemment informé que bon nombre de fabricants s'apprêtaient à arrêter la production en 1995.  La Pologne était un pays importateur et n'avait pas, dans l'immédiat, la possibilité technique ou financière d'opter pour des solutions ou des produits de remplacement.  Ce pays souhaitait par conséquent cumuler ses quotas pour les deux années et importer le maximum possible en 1994 et en 1995, pour éviter des tensions avec l'industrie et l'économie polonaises.

41.
Le Président a dit que le paragraphe 3 de l'article 2(A) du Protocole était clair et précis.  Le Comité d'application ne pouvait statuer sur une question que sur la base du texte même du Protocole.  Il était par conséquent difficile d'adopter une approche mitigée, comme le demandait la Pologne, car cela reviendrait à outrepasser les dispositions du Protocole.  Le représentant des Pays-Bas a été du même avis, soulignant que l'arrêt de la production des CFC ne concernait que les pays de la Communauté économique européenne et que la Pologne était par conséquent libre d'importer à partir d'autres pays.  Le représentant du Secrétariat a ajouté que la Pologne n'avait pas encore ratifié l'Amendement de Copenhague, sur lequel il fallait se fonder pour juger de la question soulevée, et que par conséquent elle n'était pas légalement tenue de respecter les dispositions du paragraphe 3 de l'article 2 du Protocole.  Le Président a cependant fait observer que la Pologne devrait néanmoins communiquer des données sur l'application du paragraphe 3 de l'article 2 pour pouvoir bénéficier du traitement prévu au paragraphe 8 de l'article 4 du Protocole.

42.
Le représentant de la Pologne a répondu qu'il comprenait que le Comité ne pouvait pas outrepasser les dispositions du Protocole de Montréal, et qu'il l'acceptait.  Il a reconnu qu'il fallait que son pays ratifie l'Amendement de Copenhague et qu'une procédure serait engagée dès que possible à cet effet.

43.
En conclusion, le Président a déclaré que dès que la Pologne aurait ratifié l'Amendement de Copenhague, en vertu du paragraphe 4 de la procédure de non-respect elle aurait tout loisir d'expliquer pourquoi elle ne respectait pas les dispositions dudit Amendement.  Cela serait une manière de susciter un débat approfondi sur la question soulevée.  Le Président a convenu qu'il ferait à la Réunion préparatoire un compte-rendu des débats du Comité.

44.
Le représentant du Burkina Faso a demandé que les réunions du Comité d'application ne se tiennent pas parallèlement aux autres réunions au titre du Protocole de Montréal parce que la tenue de réunions simultanées posait des problèmes pour les petites délégations.  Il a ajouté qu'il serait peut‑être souhaitable que les travaux du Comité se déroulent en plusieurs langues.  Le Président a répondu qu'il soutenait pleinement la première proposition.  En ce qui concernait la seconde, il a fait observer que le Comité d'application était un petit comité à caractère opérationnel et qu'il préférait que les débats se déroulent dans un cadre informel et sans service d'interprétation.  Toutefois, il fallait aider les membres du Comité à surmonter les problèmes d'ordre linguistique.


V.  ADOPTION DU RAPPORT

45.
Conformément à la pratique établie, le Comité a délégué à son Président le pouvoir d'adopter le rapport.


VI.  CLOTURE DE LA REUNION

46.
Après les échanges de politesses d'usage, la clôture de la réunion a été prononcée à 17 h 55 le 3 octobre 1994.
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